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Les cantons restent maîtres de l'éducation physique de la
jeunesse. Toute cette instruction préparatoire est organisée par les
autorités cantonales compétentes. La direction générale incombe au
département militaire fédéral qui dispose, à titre d'auxiliaires, d'inspecteurs

fédéraux et des officiers de tir, d'inspecteurs de gymnastique
et de sport, récemment nommés.

Si nos jeunes gens gardent toute latitude d'interrompre leur
entraînement physique dès leur libération scolaire, ils perdent
ainsi une belle occasion de se développer rationnellement et risquent
d'être dans l'obligation de suivre plus tard des cours de culture
corporelle de 80 heures, qui seront probablement moins agréables
et moins faciles que les cours volontaires qui leur sont offerts.

Le programme de ces cours facultatifs est, d'ailleurs, si attrayant
que nous ne doutons pas qu'il tentera la grande majorité de notre
jeunesse. Partout dans nos villages, comme dans nos cités, on se

mettra au travail avec entrain. Nos futurs défenseurs de la patrie
comprendront l'effort salutaire qui leur est demandé.

A notre avis, nos autorités fédérales ont réglé cette question
si importante et si délicate, avec méthode et avec tact, évitant à

la fois l'exagération et la tracasserie.

Prisonniers de guerre et philatélie

Le Service d'aide intellectuelle aux prisonniers de guerre, créé par le Bureau
international d'Education au début des hostilités, a envoyé aux camps de
prisonniers de guerre des divers continents près de 300 000 volumes scientifiques
et littéraires, représentant une valeur d'un million de francs suisses.

Cette activité humanitaire a pu se poursuivre grâce aux subventions des

Gouvernements belligérants ou neutres, grâce à l'aide des organisations culturelles
et éducatives et au rendement des timbres édités par le Bureau.

Le Gouvernement de Roumanie vient d'émettre dans la collection du B. I. E.
un timbre-poste à l'effigie du grand éducateur roumain Titu Maiorescu. Le
timbre Maiorescu paraît en trois couleurs différentes, violet, brun et bleu, et
sous forme d'un bloc spécial de trois timbres.

Le montant de la surtaxe de l'émission Maiorescu est versé au Service d'aide
intellectuelle aux prisonniers de guerre du Bureau international d'Education.
Le produit de ce nouveau timbre contribuera donc au développement d'une
de ces œuvres humanitaires de portée mondiale qui font honneur à la Suisse.

Grâce à l'émission d'un timbre-poste dans la collection des grands éducateurs,
les timbres parus précédemment — Pestalozzi et Père Girard — acquièrent la
valeur de timbres « précurseurs ». Nous rappelons que le Bureau international
d'Education envoie gratuitement, sur demande, l'album permettant de

collectionner les timbres émis au profit de son Service d'aide intellectuelle.
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